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Messageries laitières 
 

Durée : 5 heures 
_____ 

 

Lycée Charles TELLIER   Condé sur Noireau 
Lycée Edmond DOUCET    Equeurdreville 
Lycée Julliot de la MORANDIERE   Granville 
Lycée Pierre et Marie CURIE  Saint-Lô 

 
 

                    
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

DOSSIER TECHNIQUE RESSOURCE 
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Extraits des schémas électriques du local de pause. 
  

 

Câble 

repère C1 
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Extraits des schémas électriques du local de charge 
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C.C.T.P    

 
 
Affaire : Aménagement du local de pause et des vestiaires – Messageries Laitières / VIRE (14) 

 

Lot n°4 : ELECTRICITE 
 

4.7 DISTRIBUTION 
 

4.7.1 LOCAL DE PAUSE 
Distribution des câbles et pose de l’appareillage en goulottes monoblocs 50x105 fixées sur les parois en montage 
vertical. Appareillage de type Mosaïc, blanc, en version 2 modules. 
1 ensemble de 8 points d'éclairage en association avec détecteur automatique 
5 PC 2P + T 16A simple poste 

 

4.7.2 VESTIAIRES HOMMES 
1 ensemble de 4 points d'éclairage en association avec détecteur automatique 
2 PC 2P + T 16A standard simple poste 

 

4.7.3 VESTIAIRES FEMMES 
1 ensemble de 4 points d'éclairage sur simple allumage 
2 PC 2P + T 16A standard simple poste 

 

4.8 LUMINAIRES 

 
4.8.1 LOCAL DE PAUSE 

Fourniture et pose de luminaires type RANA 60 x 60 à encastrer dans faux-plafonds avec tubes fluorescents 3 X 
14 W T5 (IRC 85 de couleur chaude) de chez SYLVANIA ou techniquement similaire. Ballast électronique de type 
HF. 
Fourniture et pose de 2 détecteurs automatiques garantissant un gain énergétique grâce à : 

 Une détection de présence efficace dans le local ; 

 Un contrôle de luminosité permanent ; 

 Association d'un interrupteur pour commande dérogatoire 

 

4.8.2 VESTIAIRES 
Fourniture et pose de luminaires type IVY Classic 60 x 60 à encastrer dans faux-plafonds avec tubes 
fluorescents de 3 X 14 W T5 (IRC 85 de couleur chaude) de chez SYLVANIA ou techniquement similaire. 
Ballast électronique de type HF. 
Fourniture et pose d’un détecteur automatique garantissant un gain énergétique grâce à : 

 Une détection de présence efficace dans le local ; 

 Un contrôle de luminosité permanent. 

 

4.9 CHAUFFAGE 
 

4.9.1 LOCAL DE PAUSE ET VESTIAIRES 
Fourniture et pose de convecteurs électriques 6 ordres de type ATLANTIC de couleur blanche. Hauteur maxi 400 
mm. 
Puissance à installer : 
Local de pause : 3 x 1500 W 
Vestiaire hommes : 2 x 1250 W 
Vestiaires femmes : 2 x 1250 W 
Gestion automatique des périodes de chauffage (confort, réduit et arrêt) automatique par interrupteur horaire 
programmable. 
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Légende : 

414 = 4 x 14 W 
EB = Ballast HF 
DALI = Ballast DALI 



CONCOURS GENERAL DES METIERS Bac Pro ELEEC Session 2015 
Page DTR13 sur 

DTR34 

 

 

 



CONCOURS GENERAL DES METIERS Bac Pro ELEEC Session 2015 
Page DTR14 sur 

DTR34 

 

 

 

 

  

 

 

  



CONCOURS GENERAL DES METIERS Bac Pro ELEEC Session 2015 
Page DTR15 sur 

DTR34 

 

  



CONCOURS GENERAL DES METIERS Bac Pro ELEEC Session 2015 
Page DTR16 sur 

DTR34 

 

 
 



CONCOURS GENERAL DES METIERS Bac Pro ELEEC Session 2015 
Page DTR17 sur 

DTR34 

 

  



CONCOURS GENERAL DES METIERS Bac Pro ELEEC Session 2015 
Page DTR18 sur 

DTR34 

 

  



CONCOURS GENERAL DES METIERS Bac Pro ELEEC Session 2015 
Page DTR19 sur 

DTR34 

 

  



CONCOURS GENERAL DES METIERS Bac Pro ELEEC Session 2015 
Page DTR20 sur 

DTR34 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CONCOURS GENERAL DES METIERS Bac Pro ELEEC Session 2015 
Page DTR21 sur 

DTR34 

 

 
 

 
 



CONCOURS GENERAL DES METIERS Bac Pro ELEEC Session 2015 
Page DTR22 sur 

DTR34 

 

 
 

 

29, route de Saint lô 

50160 Saint Amand 

REPARTITION DE 
L’ALIMENTATION DES 

CHARGEURS PAR PHASE 

CLIENT : Messagerie Laitière N° d'affaire :  

Affaire : 

 Fin de montage  Mise en route  Mise en service  Autre : ....................................................................................................  

Responsable du chantier : Philippe Monnier 

 Chargeur de batterie pour…. Phase 1 Phase 2 Phase 3 Neutre 

Assis-debout n°1 x   x 

Assis-debout n°2 x   x 

Assis-debout n°3 x   x 

Assis-debout n°4  x  x 

Assis-debout n°5  x  x 

Assis-debout n°6  x  x 

Assis-debout n°7   x x 

Assis-debout n°8   x x 

Assis-debout n°9   x x 

 
Transpalette n°1 x   x 

Transpalette n°2 x   x 

Transpalette n°3 x   x 

Transpalette n°4  x  x 

Transpalette n°5  x  x 

Transpalette n°6  x  x 

Transpalette n°7   x x 

Transpalette n°8   x x 

Transpalette n°9   x x 

Transpalette n°10 x   x 

Transpalette n°11  x  x 

Transpalette n°12   x x 

Chargeur de batterie pour…. Phase 1 Phase 2 Phase 3 Neutre 

Nacelle  n°1 x x x x 

 

Assis-debout n°1 x   x 

Assis-debout n°2  x  x 

Assis-debout n°3   x x 

 

Gerbeur n°1 x   x 

Gerbeur  n°2 x   x 

Gerbeur  n°3 x   x 

Gerbeur  n°4  x  x 

Gerbeur  n°5  x  x 

Gerbeur n°6  x  x 

Gerbeur  n°7   x x 

Gerbeur  n°8   x x 

Gerbeur  n°9   x x 

Gerbeur  n°10 x   x 

Gerbeur n°11  x  x 

Gerbeur  n°12   x x 

Chargeur de batterie pour…. Phase 1 Phase 2 Phase 3 Neutre 

Rétract   n°1 x x x x 

Rétract   n°2 x x x x 

Rétract    n°3 x x x x 

Rétract    n°4 x x x x 

Rétract   n°5 x x x x 

Rétract    n°6 x x x x 

Canalis n°1 

Canalis n°2 

Canalis n°3 
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1 : Elément droit standard ou complémentaire    2 : Alimentation 
3 : Dispositif de fixation (une fixation par mètre linéaire de canalis) 4 : Connecteur 
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Pdc C60N = 6 kA 

 C60H = 10 kA 
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29, route de Saint lô 

50160 Saint Amand 

PROCES-VERBAL 

DE RECEPTION 

CLIENT : Messagerie Laitière N° d'affaire : DA00101 

Affaire : 

 Fin de montage  Mise en route  Mise en service  Autre : ....................................................................................................  

Description succincte de l’installation : Ajout d'un Canalis supplémentaire dans le local de charge (Canalis n°4) 

Responsable du chantier : Philippe Monnier 

COMPTE RENDU DE LA MISE EN ROUTE : 

 

Continuité des PE ok / 0 Ω sur chaque point 

Intensité absorbée (contrôle avec deux chargeurs = 15 A) 

Mesure des tensions d'alimentation : 

Disjoncteur principal du canalis Q71   N-L1 = 231 V   N-L2 = 228 V   N-L3 = 229 V 

Chargeur de rétract 1 à 8   N-L1 = 228 V   N-L2 = 229 V   N-L3 = 231 V 

Chargeur du gerbeur 1 à 9   N-L1 = 229 V   N-L2 = non utilisé   N-L3 = non utilisé 

 

 
 

 

EVALUATION QUALITE / SECURITE / SATISFACTION CLIENTELE 
 4 3 2 1 Observations 

Qualité des études      

Respect des délais      

Suivi de chantier      

Déroulement chantier      

Respect consignes de sécurité      

Nettoyage / Propreté      

Qualité matériels      

Obtention résultat      

Appréciation globale      

4 : Très bien, 3 : Satisfaisant, 2 : Insuffisant, 1 : Inacceptable 

DOCUMENTS REMIS 
 Notice d’utilisation des matériels     Proposition de pièces de rechange     Notice d’entretien installation     Autre :  ....................................  

OBSERVATIONS COMPLEMENTAIRES 
  

Le fonctionnement du canalis n'a pu être vérifié avec l'ensemble des chargeurs. Cependant le relevé des tensions 
confirme l'alimentation de chaque chargeur. 

Responsable Bouygues Energie CLIENT 
Date : 06/10/2014  

 
Nom / Visa : PM 

Date : 06/10/2014 

 
Fonction / Nom / Visa : JL 
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Bornes 3 et 5 : mesure de l’intensité     

Borne 7 : choix de la gamme de la mesure (0.15 à 1.5A ou 1 à 10A)  
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EXTRAIT du PLAN PARTICULIER DE SECURITE ET DE PROTECTION DE LA SANTE 

P.P.S.P.S. 
 
 

 

Nom de l’entreprise : Messagerie laitière II   Tél. : 02.31.XXXXX……………………………… 

 

Adresse : …XXXXXXXXX……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
E-mail : …XXXXXXXXX…………………………………… Fax : XXXXXXXXXX…………………………………………………………………. 

 

Nom du Chef d’entreprise : …XXXXXXXXX……………………………………………………………………………………………………………. 
 

 

Cachet de l’entreprise 

 
 

1. INFORMATIONS GENERALES 

 

 
 

 

2. DESCRIPTIF DES TRAVAUX 

 

Nature de l’opération Changement des luminaires des chambre A et B Affaire : AD 110 

Travaux confiés à 
l’entreprise 

Entreprise Bouygues Energie 

Planning Date de début :   mercredi 08 avril 2015                                        Date de fin : jeudi 16 avril 2015                                                              

Effectifs Effectif moyen :    3 personnes                                                 Effectif de pointe : 4 personnes                                                  

 
 
 

3. ORGANISMES DE PREVENTION 

 
 
 

 

 

4. MESURES D’HYGIENE 

 
 

 
5. SECOURS ET EVACUATION 

EN CAS D’URGENCE 
 
1. Téléphonez aux secours  

 

 

2. Donnez l’adresse précise du chantier 

3. Décrivez la nature de l’accident et l’emplacement du (des) blessé (s) 

4. Donnez le nombre de blessés et leur état 

5. Décrivez l’intervention du secouriste 

6. Fixez un point de rdv et envoyez quelqu’un à ce point pour guider les secours 

7. Ne jamais raccrocher en premier 
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EXTRAIT du PLAN PARTICULIER DE SECURITE ET DE PROTECTION DE LA SANTE 

P.P.S.P.S. 
 

6. ANALYSE DES RISQUES LIES  AUX TRAVAUX DE L’ENTREPRISE BOUYGUES ET PREVENTION 

Phases de travail* 
Moyens mis en œuvre 

(matériels et substances dangereuses, 
équipements…) 

RISQUES MOYENS DE PREVENTION ET REGLE D’UTILISATION 

Pour les salariés de 
l’entreprise 
Bouygues 

Pour les autres 
intervenants 

 

Démontage des circuits existant 
 
Nacelle plate-forme élévatrice 

 
Chutes 

« R.A.S » 

 La plate forme élévatrice doit-être dirigée depuis la 
plate-forme par une personne majeure, détentrice du 
permis CACES adapté au type de nacelle. 

 En cas de dysfonctionnement des commandes à 
disposition sur la plate-forme, une personne présente 
au sol doit pouvoir effectuer la descente depuis les 
commandes présentes sur le bâti. Par mesure 
dérogatoire et uniquement dans ce cas, cette 
manœuvre peut être prise en charge par une personne 
mineure détentrice du permis CACES adapté. 

 Les personnes présentent sur la nacelle doivent 
porter un casque et être harnachées 

 Le nombre maximum de personne présentent sur la 
plate forme est strictement limitée à deux. 

 Le passager n’est pas nécessairement détenteur du 
CACES 

 Habilitation requise : B1 

 
Fixation et raccord des nouveaux 
luminaires 
 
 

 
Nacelle plate -forme élévatrice 

 
Chutes 

« R.A.S » 

Consignation / Déconsignation Equipements individuels Electrisation « R.A.S »  Habilitation requise : BC 

Préparation des luminaires au sol « R.A.S » 
 
Chute (objets.) 

« R.A.S » 
 Port du casque obligatoire 

 Habilitation requise : B0 

 

* Seules sont à mentionner les tâches ayant une incidence particulière sur la santé et la sécurité des travailleurs. Pour une tâche déterminée, en absence de certains risques, il suffit de mettre la mention 

"R.A.S." dans la ou les cases correspondantes 
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EXTRAIT du PLAN PARTICULIER DE SECURITE ET DE PROTECTION DE LA 

SANTE 

P.P.S.P.S. 
 

1. FICHES D’IDENTITE DES INTERVENANTS EXTERIEURS  

Nom: GODELIN 
 

Fonction : 

Prénom: Julien Chef d’équipe 

Age: 28 ans  

Habilitations : Caces R386 3A ; BC; BR; B2V 

 
 

Nom: 
CLUZ 

 

Fonction : 

Prénom: Damien Electricien 

Age: 25ans  

Habilitations : Caces R386 2A ; B1V / BE 

 
 

Nom: 
LAJEUNE 

 

Fonction : 

Prénom: Camille Apprentie 

Age: 17ans  

Habilitations : Caces R386 2A ; B1V 

Délivrance d’une dérogation pour travail en hauteur 

 

Extrait du code du travail R4153-39 
 

La dérogation au travail de nuit  
 
Les articles L.6222-26 L3163-1 du Code du Travail et L. 713-2 du Code Rural précisent que pour les jeunes travailleurs de plus 
de seize ans et de moins de dix-huit ans, tout travail entre 22 h et 6 h est interdit.  
Il est également interdit pour les jeunes travailleurs de moins de seize ans entre 20 h et 6 h.  
Cependant, des dérogations peuvent être accordées à titre exceptionnel par l’inspecteur du travail pour certaines 
professions (article L. 3163-2 du Code du Travail), ou dans le cas d’extrême urgence (article L. 3163-3 du même code).  
Le travail des apprentis boulangers et pâtissiers est régi par le code du travail qui dispose « que les apprentis âgés de plus de 
seize ans et de moins de dix-huit ans » peuvent commencer à travailler avant 6 h du matin au plus tôt à 4 h du matin sur 
dérogation accordée par l’inspecteur du travail.  
Seules les entreprises où toutes les phases de fabrication du pain ou des pâtisseries ne sont pas réalisées après 6 h du matin 
peuvent bénéficier.  
Dans ce cas, les apprentis ont droit à un congé hebdomadaire de deux jours consécutifs.  

  


